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à 10 &m&RR . 

POIRT 8 DB L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

ADOPTIOH DR L’ORRRP DU JOUR ET OROAMISATIOR DB6 TRAVAUX I PRRMI~R RAPPORT DU 
BURBAU (A/46/250) 

te m (intorprhstion do l’arabe) : Ce matia, l’Assemblée va 

l xamîner 10 ptoaiet rapport du B~ro(~u, figurant au document W461250. Je 

eiqnalorei ici 10s chapitrer et ler paragraphes du rapport contenant des 

reconuo~dstîonr qui doivent être kudiées par l’Aseembl6e. 

Nour comeacorone par le chapitre 1, “Introduction”. Au paragraphe 2 de 

ce chapitre, le Buraau appelle l’attention de l’A88embléa générale sur les 

dirpositîoni figurant dans les annexes V, VI, VII at VIII de soa règlement 

inthiwr. 

Pub-je conridirer que l’Assemblée qéndrale prend boane note de ces 

di8positiOn87 
, 

flw . 

Le m (interprétation de l’arabe) c Noua examinerons 

msintonant 10 chapitre II du rapport, relatif à l’organisation de le session. 

A la section II B, consacrée à la rationalisation des travaur de 

1’Aeeea~blée générale, le Bureau sppelle notre attention sur la peragraphe 5 de 

1’aDDexa i la résolution 45145 de 1’Aesembl~e. 

A cet égard, le Bureau recommande a l’Assemblée générale, comme lors des 

sessions précodentes, d’éviter, daD8 la masure du possible et avec la 

souplesse nécessaire, la tenue aimultan&e de séances de la Commission 

politique sp6cialo et de la Quatrième Commission pendant la quarante-sixième 

session. 

Puis-je considérer que l’Assembl8e générale approuve cette recowandation? 

. 

Le m (interprétation de l’arabe) : A la section II C, 

relative à la date de clôture de la quarante-sixième session, le Bureau 

recommande à l’Assemblée générale que la quarante-sixième session ajourne ses 

travaux le mardi 17 décembre 1991 et se clôture le lundi 14 septembre 1992. 

Puis- je considérer que l’Assemblée générale approu*Je cette recormnandation? 
l .  

si de.Uk .  
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Le m (interprétation de l’arabe) : A cet égard, je voudrais 

réitbrer mon appel b toutor les graader comnîsrîoaa, aaao exception, afin 

qu’elle8 entreprennent lourr travaux 10 plur rapidement porriblo, do façon b 

être mieux à même de terminer leurr travaux i la fia du moir de novembre en 

vue de faire rapport a l’lsremblie en adance pldnière au début de décembre. 

Puis-je considérer que 1’Assembl~e fait eien cet appel? 
, 

Al en est - . 

Le m (interprétation de l’arabe) : En CO qui concerne 

l’horaire des sdancea, figurant a la rection II D, le Bureau recomnaado au 

paragraphe 8 que pendant la quarante-sixième session les séances du matin 

commencent à 10 heures préciaee, tant celles de l’Assemblée g6n6rale que 

celles de8 grandes commissions. 

Puis-je considérer que l’lssembl~e générale approuve cette recommandation? 
. 

11 en est . 

Le m (interprétation de l’arabe) I Au paragraphe 9, le 

Bureau reconnnande également, afin d’dviter que les séances ne commencent avec 

du retard, que l’Assemblée générale lève, a cette session, l’obligation 

concernant le nombre des membres qui doivent être présenta pour que le 

Président puisse déclarer la séance ouverte et permettre le déroulement du 

débat - un tiers au moins dans le ca8 des séances pléniéres et un quart au 

moins dans celui des séances des grandes commissions. Xl est entondu que 

cette recommandation ne modifiera en rien les dispositions des articles 67 

et 108 du règlement intérieur non plus que les dispositions selon lesquelles 

la présence de La majorité des membres est requise pour la prise de toute 

décision. 

Puis-je considérer que l’Assemblée générale approuve cette recommandation? 

JJ-aa est w. 

Le WXDEm (interprétation de l’arabe) I Néanmoins, à cet égard, 

je voudrais souscrire vigoureusement aux suggestions concrètes qui ont été 

faites lors de précédentes seseions, selon lesquelles chaque délégation 

devrait designer un représentant qui serait présent à l’heure prévue. 

Certains progrés ont été enregistrés dans ce sens, mais il reste encore 

beaucoup à faire. J’espère sincèrement que toutes les délégations voudront 

bien coopérer dar:s ce domaine. 



?O/ 1 U4WPV.3 
- Jlb - 

La Bureau, au paragraphe 10, rocomando à l’Arrmblé0 g&&alo que l’on 

rappel10 eu8 déligationr l’eztrênu icnportance do la goactualitb on vue 

d’amauror une organiratioa de8 travaurt qui roit v&ritablomoot l fficaco l t de 

prmattre i 1’Orgtmiration do fairo dom iconomira. 

Puie-jo conaidiror quo 1’Arromblée ginkalo approuva eotto rocomandation7 
, aat ainai . 

La PRBBfDB#T (intorpr6tation do l’arabe) a h CO propoo, jo tieno à 

aaauror loo mmabror do l’A~romblio quo jo rorai b mon poeto & l’heure prévue, 

l t je demande instemment aux pr/nidents dou grandoe commirsions d’agir de 

méw. J’ompère sinckement que toute0 les d618gations l’efforceront de 

coopérer en ce eenm. 

A la rection If B, relative au débat général, 10 Buroau rocomnaadr que la 

débat général commence 10 lundi 23 soptmnbro et a*ach&vo 10 jeudi 

10 octobre 1991. Le Bureau recommanda 6galement que la lista des orateurs 

d/airant participer au debat g&&ral soit close 10 mercredi 25 septembre 

à 18 heures. 

Puis-je conefd6rer que l’Assemblée géakale approuve les recommandations 

figurant au paragraphe 117 
, 

IL en est ainsi QkuQ . 

Le m (interprétation de ]L’arabe) r Etant donné le très grand 

nombre d’orateurs qui se sont déjà fait inscrite, j’engage les représentante à 

prendre la parole dans l’ordre dana lequel leur nom figure sur la liste. LG 

nom de ceux qui ne pourront pas prendr0 la par010 au mOInOnt prévu figurera k 

la fia de la liste des orateurs pour ce même jour. 

Au paragraphe 12, 10 Bureau appelle l’attention de l’Assemblée générale 

sur la décision qu’ello a prise k 880 pr&$dentea sessions d’interdire la 

pratique consistant à présenter des félicitations dan8 la salle de l’As801nblée 

générale à la fin d’un discours et recouuxande que cotte disposition aoit 

appliquée aussi lors de la quarante-sixième cession. 

Puis-je considérer quo l’Assemblée approuve cette recomxnandation? 
, . 

Il en wt idasi deci& l 
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Lo m (iotorprétatioa de l’arabe) I A cet égard, au m&na 

psragrapho, 10 Burew rocomando A l’Aarombl/o 96nirsle que les orstour qui 

auront prie la prolo dans 10 csdro du dibst géa/raI quittent le ralle do 

1’Assemblio on paraant par 10 Eurosu GA-200, drrriiro le podium, pur regagner 

leur ri&90 aprir avoir prononcé lour d/clmation. 

Puir-)a cooridbr quo l’Arromb1~0 approuve cotte rocommndstion? 

La-mut-* 

Le m (iaterpr6tatioa do l’arabe) I Noue sllonr maintenant 

passer au cbspitro II P, relatif aux explicationa de vote, au droit de réponse 

et à la durio dor intorvontionr. 

Au paragraphe 13, le Bureau attire l’attention de 1’Aaremblée générale 

sur ler paragraphes 6, 7 et 8 de 1s décision 34/401 de l’Assemblée. 

Puis-je considérer que l’Assombl6e q/&ale prend note de ce8 

difIpO8itiOLUlt 

I1* 

k PBLPCGI;DBNT (interprétation de l’arabe) I Au paraqrsphe 14 

concernant 1s dur/e des dklarations, le Bureau attire l’attention de 

1 *Assemblée 96nérale comme il l’a fait lors de 888 dernières aeasiona, sur 

les articles 72 et 114 du règlement intérieur et OUI: le paragraphe 22 de 

l’annexe VI & ce règlement, pour qu’une décision soit prise à ce sujet pst 

l’Assemblée en séance plénière et dans le6 grande8 conrmiesions. 

Puis-je coneidber que 1’Aaaemblée g6nérele prend note de ces 

diopositions7 
. . 

Il en est ainai . 

Le WSIDENT (interprétation de l’arabe) : La section II G traite du 

compte rendu des eéancee. 

Puis-je considérer que l’Assemblée générale approuve les recommandations 

contenues dans le paragraphe 157 

Il en est aLaui 
. . 

deci& . 

Le PRESIDENT (interprétation de l’arabe) t Le Bureau appelle 

également l’attention de 1’Aesemblée générale sur le paragraphe 17 de sa 

décision 341401, reproduit à la section II H relative aux déclarations de 

clôture à l’Assemblée générale et dans les grandes commissions. 
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Puir-ja cooridérer gw 1’Aosmablh gênérale prend bonne note de cette 

dirporitîoa7 
. , 

La an est . 

Le m (intrrpr/tstioa do l’srabo) : Le chapitre II 1 du 

rapport du Bureau porte mut Bar quortionr xo rapportant au budget-programme. 

A cet igatd, le Bureau attire l’sttentioa da l’hasemblie g&&sle sur les 

paragraphea 12 l t 13 do la dicirion 341401. 

Le Bureau appelle igalamant l’attention de 1’Aeeemblée générale eur le 

paragraphe 6 du a8 rbolulioa 35110 A du 3 sovembre 1980 relatif à des 

proporitionr touchant le calondrior des coafhrrncos et réunions, ainai que sur 

l’article 4.9 du riglment régirsant la planification des programmes, les 

aspects Uu budget qui ont trait aux progremmee. le contrôle de l’exécution et 

lea mkhodee d’/valuation, annex6s a la r&solution 371234 de l’kaaemblie 

gtMrale. 

Pub-je considérer que l’Axaemblée ghdra?.e prend note des dispositions 

contenues aux paragraphes 17 et 187 

Ii* 

Le m (interprétation de l’arabe) t Le chapitre II J porte 

sur la documentation. Au paragraphe 19, le Bureau attire l’attention de 

l’Assemblée générale xur le paragraphe 28 de la décieion 341401 de l’Axaemblée 

relative aux rapports du Secrétaire g6néral ou des organes subsidiaires. 

Puis-je conaidker que l’Assemblée générale prend note de certa 

disposition7 

. 

Le m (interpmkation de l’arabe) I Au chapitre II K, qui 

porte xur les résolutiona, le Bureau appelle l’attention de l’Assemblée 

générale xur le paragraphe 32 de la décision 341401. de l’Assemblée, sur la 

recommandation 3 f) du Groupe d’experte intergouvernementaux de haut niveau et 

ouf les paragraphes 1 et 10 de l’annexe à la rkolution 45145 de l’Assemblée 

générale. 

Puis-je considérer gue l’Assemblée générale prend note de ces 

dispositions? 
. . 

Laenaa- . 
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La P8%8IDgHT (îatorprhtation de l’arabe) : Lo chspitro II L porte 

mur Ier confhncor rphialos. Le Bureau appelle l’attention de 1’Asremblée 

gCairalo l ur la recomnandatioa 6 du Comiti dos conférencer, adoptée par 

l’Arromb1~0 au paraqrapho b) de na décision 341405 et 8ur les 

roaonunandationr 2 4) et 4 du Groupe d’experte intergouvernementaux de haut 

aiveau. 

Puir-je coaridker qua l’Acuembl&o 9Bnérale prend note de ces 

dirporitiona? 

119 

Le m (interprétation de l’arabe) : Au chapitre II M 

concernant ler riunioar d’or9anee subsidiaires, le Bureau, compte tenu des 

reconmaadatioor prhmt6ee par le Comité des conférences, recommande b 

l’Arrrmb1~0 p/nkale que les organes aubaidiaires suivants de l’Assembléo 

soient autorirér à l e réunir pendant la quarante-sixihme eeseion : 

a) Comiti consultatif du programme d’eaaeiqnement et de formation des 

Hatioar Unies pour l’bfrlque australe; 

b) Cooroil d’administration du Ponds d’affectation spéciale des 

Nations Unies pour l’Afrique du Sud; 

cl Comité des relations avec le peys hôtet 

dl Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien; 

e) Comité spécial contre l’apartheid; 

f) Conseil spécial de haut niveau pour la Décennie internationale de la 

préveation des catastrophes naturelles; 

9) Groupe de travail chargé d’étudier le financement de l’office de 

aecoura et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 

Proche-Orient. 

Puis-je coaaidérer que l’Assemblée générale approuve ces recommandations? 
. . 

Jl en est ainsi dec&k . 

Le m (interprétation de l’arabe) I Nous terminons ainsi 

l’examen de la partie II du présent rapport du Bureau, qui porte sur 

l’organisation de la session. 

Nous passons maiuteaant à la section III du rapport du Bureau, gui porte 

EU~ l’adoption de l’ordre du jour. 
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Qu’il Y roit pormim de rmppolor wu membror de l’Arsembl&~ q6ukale 

l’article 23 du rhyloauat Iat/riour, qui rtipulo qua 1 

“Qumd 10 Eurosu a reaomand/ l’inrcriptio~~ d’un. quartion à l’ordre 

du jour, rouir troir oratourr pour l t troir oratourr contra pauvont 

prondro la parolo lorr du dhbat mur l’imcription de cette queaticn.” 

JO tiens i roulignor pu*& CO rtado OOUI no d6battonr par du fond d’uno 

quartiop quollr qu’allo roit. 

Au paraqrapho 28, on CO qui concorne 10 point 46 do l’cmdro du jour 

provisoire, 10 Euroau rocommndo quo le libolli do CO point aolt modifik comme 

ruit I *Tom6quomcom do l’occupation du Koweït par l’Iraq ot de l’ayreaaion 

irsquioano contre la Koweït”. 

Puir-jo coosidirer que 1’Aswnnblbr approuva cette recommandation? 

Il_en_eat_ainsi- 

La m (interprkstioa de l’araba) I Au paragraphe 29, relatif 

au point 76 de l’ordre du jour provisoire, intitulé “Question des îlas 

malgachrti Gloriouror, Juan de Nova, Buropa at Barsas da India”, le Bureau 

recommande quo 1’exawa de la quartion 8oit renvoyé à la quarante-septième 

raseion et que ce point soit inscrit a l’ordre du jour provisoire de cette 

session. 

Puis-je considérer qua l’Assemblée approuve ces recommandations? 

$10. 

La m (interprétation de l’arabe) r Au paragraphe 30, relatif 

au point 105 de l’ordre du jour provisoire, intitulé “Question du Timer 

orientalW, la Bureau recousnands que l’examen de la question soit renvoyé b la 

quarante-septibe session et quo ce peint soit inscrit à l’ordre du jour 

provisoire de 1s présente session. 

Puis-je considérer que l’Assemblée approuve ces recommandations? 
. 

id&&& . 
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Le m (interpritation do l’arabe) t Noue parronr maintenant à 

l’otdro du jour que le Surosu rocommando & l’Aroombl/e ginirale pour 

adoption. 

Conformément à Ps pratique itablie, noue alloae ruivro la numérotation 

indiquho au paragraphe 31 du rapport du Burosu (A/46/2SO) et, le CBII échéant, 

noua ellonr examiner ensemble plusieurr grouper do pointe. Je rappelle une 

fois de plus aux membres que, pour 10 mornaat , ~OUI a’oxaminone aucune queetion 

quant au fond sauf r’il s’avbre qu’à tol oxmen peut aider 1'Aaswnblée 

générale à d6cidor d’inscrire ou non un point h l’ordre du jour. 

Les pointa 1 b 6 ont déjk fait l’objet d’uno dicirion on résnce 

pl&ni&re. Par conséquent, leur inscription b l’ordre du jour a été approuvée. 

NOUE passons maintenant aux pointe 7 a 23. Puiu-jo considérer que ceb 

points sont inscrits B l’ordre du jour? 

11 en 4mfdh.i 
l ,  

dfsUa .  

Lo PREGI;DENT (interprétation de l’arabe) I Le point suivant - le 

point 24 - est intitulé “La rituation au Cambodge”. 

Puis-je considhrer qua le point 24 est inscrit à l’ordre du jour7 

11 WI est aimi 
, , 

deci& . 

Le PRESIDENT (interprétation de l’arabe) t Nous passons aux 

points 25 à 27. 

Puis-je considérer que les pointa 25 à 27 sont inscrits à l'ordre du jour? 
. , 

La en est ainai8eci8n . 

Le PREGIDP;NT (interprétation de l'arebe) : Nous paaaoas maintenant 

au point 20, intitulé "gueation de l'île comorienne de Mayotte". 

Puis-je considérer que le point 28 est inscrit à l'ordre du jour? 
. . 

Ll en est ainsi decida . 

Le -aDENT (interprétation de l'arabe) : Nous passons maintenant 

au point 29, intitulé "La nituation en Afghanistan et ses conséquences pour In 

paix et la sécurite internationales". 

Puis-je considérer que le point 29 est inscrit à l'ordre du jour? 
s . 

Jl en est ainsi doci& . 

Le PRESIDEN‘$ (interprétation de l'arabe) : Puis-je considérer que le 

point 30 est inscrit a l'ordre du jour? 

&J en ecawi décit&. 
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LO m (interprétation de l’arabe) I No~8 psrranr maintenant 

au point 31, lntitull “La situation on Amérique contra10 I meLIeco0 contre 1s 

paix l t 1s ricurité intmrnationalee et initiatives de paix”. 

Puir-jo consid%rsr que le point 31 eat inscrit à l’ordre du jour? 

-0. 

Le m (interprétation de l’arabe) 3 Puis-je coneidéror aussi 

quo 10 point 32 art inscrit à l’ordre du jour? 

. 

Le m (iaterprhtetion de l’arabe) I Le point auivcint - le 

point 33 - est intitulé “Question de Palestine”. 

Puis-je considérer que le point 33 est intwrit à l’ordre du jour? 

, , tv . 

Lo PREIIDENT (interpthtation de l’arabe) I Puis-je conoidérer que le 

point 34 est inscrit à l’ordre du jour? 

. 

Le m (iaterprhtatbon de l’arabe) : Nous passons au point 35, 

intitulé “La situation au Moyen-Orient”. 

Puis-je considérer que le point 35 est inscrit à l’ordre du jour? 

,  l 

uen .  

Le m (interprgkation de l’arabe) t Nous passons mainhtnant 

aux points 36 et 37. 

Puis-je considérer que les points 36 et 37 sont inscrite à l’ordre du 

jour? 

l,.ea&Qt!i dé&. 

Le m (interprétation de l’arabe) t Nous passons maintenant 

au point 30, intitulé “Question do la représentation équitable au Conseil de 

sécurité et de l’augmentation du nombre de aes membres”. 

Puis-je considérer que le point 38 est inscrit à l’ordre du jour? 
. , 

U en ast ainsi decbea . 

Lo PRESIDENT (interprétation de l’arabe) : Nous passons au point 39, 

intitulé “Question des îles Falkland (Malvinas)“. 

Puis-je considérer que 3.e point 39 est inscrit à l’ordre du jour? 

JJ en est abucid&. 
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Lo m (interprétation do l’arabe) I Le point uuivant - le 

point 40 .- emt intituli “Quortion de la paix, de Ia stabiliti l t do la 

coopération en Asie du Sud-Ert”. 

Puis-je conridher que le point 40 l at inscrit & l’ordre du jour? 

-* 

Le PRPIBID&NT (iatorpritation do l’arabe) : Le point 41 est intitulé 

“Déclaration de la Confdreoce des chefs d*Btat et de gouvernement de 

l’organisation de l’unit6 africaine relative à l’attsgue militaire aérienne et 

navrrlo lancir on avril 1986 par l’actuel Gouvernement dea .ats-Unir contre la 

Jamahiriycl arabe libyenne populaire et socialiste”. 

Puis-je consid6rer que le point 41 est inscrit à l’ordre du jour7 
, 

Id en aat . 

Le PRLG;IDENT (interprikatioa de l’arabe) t Nous pasaoas au point 42, 

intitula “Agression armh israélienne contre le8 installations auclijairea 

iraquiennes et 88s graves conséquences pour le syatéme international établi on 

ce qui concerne les utilisation0 pacifiquçe de l’énergie nucléaire, la 

non-prolifération des arme8 nucléaires et la paix et la sécurité 

internationales". 

Puis-je considhrer que le point 42 est inscrit à l’ordre du jour7 
. . 

Len . 

Le PREãIQENT (interprétation de l’arabe) : Le point 43 est intitulé 

“Ouverture de négociations globales sur la coopération économique 

internationale pour le développement”. 

Pula-je considérer que le point 43 est inscrit à l’ordre du jour7 
, . 

Il en est ai& decFag . 

Le m (interprétation de l’arabe) : !Ious passons au point 44, 

intitulé “Application des résolutions de l’Organisation des Nations Unies”. 

Puis-je considérer que la point 44 est inscrit à l’ordre du jour7 
. . 

U ePaet_rriaai decide . 

Le pmDEm (interprétation de l’arabe) t Nous passons maintenant 

au point 45, intitulé “Question de Chypre”. 

Puis-je considérer gue le point 45 est inscrit à l’ordre du jour? 

Jl en est aCR3i déçhèé. 
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Lo PReGfDELIT (intorpritation do l’arabo) I Lo Point 46 ost intitulé 

“Conaiquoncoa do l’occupation du Koweït par l’Iraq l t de l’agrorsion 

iraquionno aontto 10 Kowmiit". 

Puir-jo conridhmr quo le point 46 ert inemit h l’ordre du 
I 

Ll en ast . 

Lo m (interprkation do l’arsbc) I J’invite ma 

mombror à l xamiaor lor pointr 47 à 60 rolatifr au dirsrmwnant. 

Puir-jo considérer que les pointa 47 à 08 aont inscrits 21 1 

. 

jour7 

intenant les 

‘ordre du jour7 

Le m (interprétation Go l’arabe) I Puis-je ausai considérer 

que les points 69 & 75 roat inscrits à l’ordre du jour7 

. 

Lo m (interprétation do 1’8rsbe) 8 Nous psrsons maintenant 

au point 76, intitul& “Question de la composition das organes pertinents de 

1 ‘Organisation der Nation, Uniea”. 

Puis-je consid8rer que le point 76 est inscrit h l’ordre du jour7 
l ,  

La en aat .  

Le m (interprétation de l’arabe) : Nous en venons maintenant 

aux point6 77 à 91 relatifs à la coop&ation internationalo. 

Puis-je considérer que ces points sont inscrits à l’ordre du jour7 

u 0n wuatr;FQa. 

Le m (interprétatinn de l’arabe) : Nous passons aux 

points 92 à 96 relatifs aux questions sociales et humanitaires. 

Puis-je considérer quo ces points sont inscrits à l’ordre du jour7 

. 

Le m (interprétation de l’arabe) t Nous passons aux 

points 99 à 103 relatifs aux territoires non autonomee. 

Puis-je considérer que les points 99 à 103 sont inscrits $4 l’ordre du 

jour7 

Li in est siai 
. 

dw.hl a* 

Le mm (interprétation de l’arabe) : Nous pasoons maintenanb 

aux groupes de points relatifs aux quentions administratives et financières, 

les points 104 à 123. 
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Puîr-jo aonridiror qum 001 pointa mont înrctitr br l’ordre du jour7 

u l n 
. 

- . 

Lm m (latmrpr~t8tion do l~at8bm) 1 Nour pmrronu au8 

poîntr lit4 s 136. 

Puir-jr, aoaridhr quo aa0 pelatr mont iararltr Ir l*ordro du jour7 
l 
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Le WNT (iaterprekation de l’arabe) : Nous paesone maintenant 

eux pointe 136 à 139 de l’ordre du jour. 

Puir-jo conridiror quo ce8 pointa eont inscrite à l’ordre du jour7 

. 

Lr m (interprkatlon do l’arabe) I Le point ruivsnt art le 

point 140, “Utilirstion de l’environnement comme instrument de 9uerre en 

p&riode dm conblit sr& et adoption de mesures pratiquer vioaet à /vitor 

pareille utilisation”. 

Puir-jo conridirer quo 10 pd’int 140 ert inrcrit à l’ordre du jour7 
, , 

La en aat . 

Lo m (interprétetioe de l’arabe) I Nous passons maintensnt 

au point 141, “Statut d’obaerveteur à 1’Aaaemblée générrsle pour la Communauté 

des Csraïber”. 

Puis-je considérer que le point 141 eat inecrit à l’ordre du jour7 
,  l 

XJ enarrt .  

Le PREGIDEHT (interprétation de l’arabe) a Nous paseona maintenant 

au point 142, “Nécessité de lever le blocus économique, commercial et 

financier appliqué à Cuba par le& Etata-Unis d’Amérique”. 

Puis-je considérer que le point 142 est inscrit à l’ordre du jour7 
, , 

La en aat ~ecida . 

Le PREUDEHT (interprétation de l’arabe) : Le point suivant est le 

point 143, “Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence de 

1 ‘Orqsniastion des Nations Unies”. 

Puis-je considérer que le point X43 est inscrit à l’ordre du jour? 

. 

Le ERLSiDENT (interprétation de l’arabe) : Noua passons maintenant 

au point 144, “Revitalisation de8 travaux de l’Assemblée g&&role”. 

Puis-je considérer que le point 144 cet inscrit à l’ordre du jour7 
. , 

Il en est ah131 deci& . 

Le -DEm (interprétation de l’arabe) z Hou8 passons maintenant à 

la question de la répartition de8 questions inscrite8 à l’ordre du jour dont 
0 

traite le chapitre IV du rapport du Bureau. A cet égard, au paragraphe 32, le 

Bureau appelle l’attention de l’Assemblée générale sur le paragraphe 4 de aa 

décieion 341401, où il est dit que 
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“Lor qumat;iom de fond doivetk, on r/gle générale, krr l xamiaha 

d’abord par uno grand. csmniaaioa l t, par cona&quont, lma quoatioaa 

r6aorvha auparavant aux l bncoa pl6niiraa doivent diaormsla &tre 

ronvopha i uno graada comiaaioa, B moiaa quo loa oirconmtancaa 

n’oxigbnt qu’olloa continuent I btro ezaminCam on l çanco plCniPre.” 

Baaa 10 mba paraqrapho, le Bureau appelle l’attention dm 1'Asawnblh l ur 

10 parographo 6 do l’annoxo b la rçaolution 39188 B, aux totmom do laquelle 

les prirfdautr dar grandea ao~isaiooa dovraiont, compta tenu do l’rxpirionco 

acquiao, prondm l’iaitiativo do propoaor le rogroupommnt doa queetioaa 

saaloguoa ou connoxoa afin qu’olloa faaront l’objet d’un sou1 l t m&no dhbat 

géniralr ainai quo mur 10 paragraphe 6 de l’aaaaxo à la résolution 4515 de 

1’Araomblle gbérale, aux terfies de laquelle 10 Bureau, en faisant aea 

recomnaadationa aur la ripartition de8 pointa de l’ordre du jour entra lea 

qrandea commiaaioaa et l’Aaaembléo pléni&re, devrait assurer la meilleure 

utilisation possible des compkences des comiaaiona. 

L@a changomenta indiqués au paragraphe 33 sont reflétés dans la 

répartition proposde. Par cons&quent, nous en parlerons loreque noua 

passercna b l’examen des points pertinents au titre du paragraphe 34. 

Avant d’aller plus loin, je rappelle aux membres de l’Aaaembl6s que les 

numéros des pointa 80 rapportent a l’ordre du jour figurant au persgraphe 3X 

du rapport qui nous est OOPitlib. à savoir le document A/46/250. 

J’invite maintenant les zwnbrea à panser à la liste des pointa que le 

Bureau recommande d’examiner en séance plénière. 

Pour ce qui sat du point 19 figurant sur cette liste, le Bureau 

rerwmande au paragraphe 33 a) i) que 1’Assamblée renvoie à la Quatrième 

Conueission les chapitres du reyport du Comité spécial qui ont trait ir des 

territoires particuliers, de façon que l’Assemblée puisse examiner en séance 

plénière la question de l’application de la Déclaration dans son ensemble. 

Puis-je considérer que l’Assemblée adopte cette recommandation7 
. . 

u en est ainsi . 

Le m (interprétation de l’arabe) : J’invite maintenant les 

membre8 0 porter leur attention sur le point 37, “Politique d’apartheid du 

Gouvernement sud-africain”. A ce propos, comme il est indiqué au 

paragraphe 33 a) ii), le Bureau a décidé de recommander à l’Assemblée générale 



MLlT/l A/46/PV.3 
- 16 ._ 

d’examiner CO point dirmctoment en rianco plb~fbre, /tant entnndu qua 10x 

repréaent&ntr da X’Organiration da l’unité africaine et der mouvements de 

libération national0 ~OCOMUS par 0110 xeraisat autorisé8 8. participer à 

l’oxamon de CO point on siance plialire l t qua loa srganiratioar at psraonnes 

portant un intérêt particulier à cette question rrreient autorisées à ad faire 

entondro par la Conunlrmioe politique rpiciale. 

Puir-je conrîdérrr que l’Ammembl/o gbéralo approuve la rocomanandation du 

Buroau7 
I 

u-UkninPkQPclSh . 

La m (interprétatAon de l’arabe) : J’invite maintenant lea 

msmbrrs à paeaer au point 39, “Question dea îlea Falkland (Malvinas)“. A ce 

propos, comme il est Indiqué au paragraphe 33 a) iii), le Burecru a décidé de 

recommander à 1’Aasemblée générale d’examiner ce point directement en réaoce 

plénière, étant entendu que lea organiastfons et personnes portant un intérêt 

à cette question seraient entendues à la Quatriàme Conrmisaion lors de l’examen 

du point en séance plénière. 

Puis-je considérer que l’Assembl6e générale approuve cette recommandation? 
. , 

La en est . 

Le PRESID&NT (interprétation de l’arc&e) : J’invite maintenant 

l’Assemblée géxkrale à porter 80~1 attention dur le paragraphe 33 a) iv), 

concernant le point 45 de l’ordre du jour, “Question de Chypre”. 

Le Bureau a décidé de recommander in l’Axaemblée de se prononcer sur 

l’attribution de cette question à un moment approprié au cours de la session. 

Puier-je considérer que l'Assemblée adopte cette recommandation7 

U en est_ainai &c~. 

Le PRESLRP;NT (interprétation de l’arabe) : J’invite maintenant les 

membres à passer au paragraphe 33 a) v), concernant le point 141 de l’ordre du 

jour, “Statut d’observateur h l'Assemblée générale pour la Communauté des 

Caraïbes”. 

Le Bureau a décidé de recommander à l’Assemblée générale d’examiner 

directement ce point en shaoce plénière. 

Puis-je considérer que l'Assembl6e adopte cette recommandation? 

Il BD f2st ainsi déciti. 
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Lo m (intorpritation do l’srabo) I Noua pansone maintenant 

au paraqrapho 33 a) vi) concernant 10 point 142, “Nécessit6 de lever le blocus 

écononlique, comnotcial et fiosncior appliqué a Cuba par 100 Etats-Unis 

d’tirique”. 

Le Burosu a décidi do rocomander b 1’Assrmblée générale d’ertaminer 

directornent ce point on séance yléniire. 

Fuir-je consid8rer que 1’Aeoomblio qinérale adopta cetto reconmandntiont 

-en. 

Le m (interprétation de l’arabe) : Nous pamone ensuite au 

pareqrapho 33 a) vii) concernant le point 143, “Renforcement de 1s 

coordination de l’aide humanitaire d’urqonce de l’Organisation dos 

Nations Unios”. 

Le Bureau a décidé de recommander à 1’Ascremblée générale d’examiner 

directement ce point en aéance plénière. 

Puis-je considérer que 1’Asaemblée générale adopte cette recommandation7 

11 in est 
, . 

kinaL . 

Le PREGIDEHT (interprétation de l’arabe) : Compte tenu des décisions 

qui viennent d’être adoptéae au sujet de la répartition de questions 

particulières devant être examinée8 en séance plénière, puis-je considérer que 

l’lsaemblée générale approuve la répar+.rtion des points énumérés au 

paragraphe 34 du rapport du Bureau qui seront examinés directement en séance 

plénière7 

. 

Le PRESJDENT (interprétation de l’arabe) t Nous passons maintenant à 

la liste des points que le Bureau recommande de renvoyer à la Première 

Commission. 

S’agissant du point 60, “Désarmement général et complet”, le Bureau 

recommande, au paragraphe 33 b), que les paragraphes pertinents du rapport 

annuel de l’Agence internationale de l’énergie atomique, 9ui doit être examiné 

directement en séance plénière au titre du point 14, soient portes à 

l’attention de la Première Commission lorsqu’elle examinera le point 60. 

Puis-je considérer que L’Aseemblhe approuve cette recommandation7 

Jl en est aivsi déci&. 



MLT/I A/46/W.3 
- 10 - 

La m (intotytbtion de l’wwbo) 8 Compta tenu dam dicirians 

qui vimmwnt d’kro l dopt/or, puir-jo aonoidiror qur 1’Anrwnblh g6nbrala 

l pptouvo 10 renvoi k la Prraièro Coaimrion dom pointa b~.11~6rcir au 

psraqrapho 34 du rapport du Buro8u7 

-* 

k m (iatorpr/trtio~ do l’arabr) t Noua passonr msinteuaut à 

la limt? do8 pointr qua 10 Bureau rmaotmmde do ronvoyor ia lm Conunirrion 

politiqua rpicislo. 

Compta toau drr dicirioor qui viraoont d'kro sdoptior, guir-je 

coacldéror qua 1’Aoremblh générale agprouvo 10 roavoi b la Commiseion 

politique rpicislo dom pointa inumkis au psragrapho 34 du rapport du Buroau7 

-9 

k m (interprétation de l’arabe) t Noua passonr maintenant à 

la liste do8 pointa que le Buroau rocomnando de renvoyer à la Dou.xlènu 

Coaaairsion. 

Puir-jo conridher que l’Asrmmbl6~ gén/ralo approuve 10 renvoi é la 

Dmuxibm Comisaion dea pointa énumér6r au paragraphe 34 du rapport du Bureau7 

-0 
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Lo m (întorpritstion do l’arabe) I Nous paaronr maintouant à 

la lirto dor pointa doat le Bureau recomRende 10 renvoi à la Troirième 

colmnirrion, 

Au paragraphe 33 c) i), relatif au point 95, “Promotion de Ia femme”, le 

Burosu a décidé do rocomnandor à l’Arrombl60 générale le renvoi à 1s ;Deuxième 

Comnirrioo du rapport de 1’Admiaietrateur des Nations Unies pour le 

divoloppemoot wr 10 fonctionnement, la gention et 10 budqet du Ponde de 

divoloppememt dor Nation8 Uni.0 pour la fmme, afin qu’il soit examini au 

titre du point 02, “Activit6r opératioaaellec de développement”. 

Puie-je conqidiror que 1’Asaemblée approuve cette recommeadationl 

-an* 

Lo m (interpr6tation de l’arabe) I L’Assemblée va mainteaeat 

passer au paragraphe 33 c) ii), relatif au point 98 a), “Application des 

instruments relatifs CILU droite de l’homme”. L’Aasembl6e q6nérale a décidé de 

recommander que, compte tenu de la rédolution 451135 du 14 décnmbre 1990, une 

séance pléniàro ait lieu le lundi 15 décembre 1991, afin de commémorer le 

vingt-cinquième aaniverraite de l’adoption du Pacte international reletif aux 

droit8 économiquea, sociaux et culturels, du Pacte international relat.lf aux 

droits civils et politiques et Protocole facultatif se rapportant au Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques. 

Puis-je considérer que 1’Asnemblée souhaite adopter cette recommandation7 
. , 

u en est ainm . 

Le PRESIRENT (interprétation de l’arabe) : Compte tenu des décisions 

qui viennent d’être prises, puis-je considérer que l’Assemblée générale 

approuve le renvoi à la Troisième Connniesion des points énumérés au 

paragraphe 34 du rapport du Bureau7 
. . 

Ll en est ai.mi decLpe . 

Le PREsI;DENT (interprétation de l’arabe) : Noua allons maintenant 

passer à la liste des poiats dont le Bureau recommande le renvoi à la 

Quatrièms Commitision. 

Nous en venons maintenant au paragraphe 33 d). relatif au point 102, 

“Programme d’enseignement et de formation des Nations Unies pour l’Afrique 

australe”. Le Bureau a décidé de recommander que ce point soit examiné 

directement en abanc plénière. 
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Pui8-jo oonoidéror quo 1’Arrmablfm gin/ralo adopta catto reconmendation? 

v a&&&. 

Lo m (iototpritatîon do l'arabr) : Coapto toau do la 

dkii8ion qui vient d'&tro prirm, pUi8-$3 Conriddr8r qua 1’A08emb1~8 générsle 

spyrouvo lm rowoi b la Qustrihm Conmi88ioa doo point8 &wmérir au 

paragraph8 34 du rapport du Bureau? 

. 

Lo v (interpeitation do l’arabe) I Nous passons maintenant à 

la lista dos point8 dont 18 Buresu recomnando le renvoi à la Cinquième 

Comi88ion. 

ga CI qui coacorno le point 112, qui 8'iUtitUl8 "Corp8 commull 

d'in8p@ction*', 18 Bureau a décidé de recomandsr au paragraphe 33 e) de son 

rapport que ce point soit tanVOyé à la CinqUibWJ Co~mniasion ksnl: entendu qua 

108 rapport8 du Corpa conmue d'inapectioo traitant de questions attribuées à 

d'autre8 grand.8 commissions aersient. renvoyés égahment à ce8 co1nmi8~ions~ 

Puis-ja considbrer que l'Assembléa générale adopte cette rocowenandation? 
I  l 

u en aat .  

Le m (interprétation de l’arabe) I Compte tenu de la 

décieion qui vieat d’6tre prioe, puis-je considérer que l’Aa8emblée générale 

approuve le renvoi à la Cinquième Commission de8 point8 énumérés au 

paragrapho 34 du rapport du Bureau? 
, . 

U an estsinai dsi4.e . 

Le PREGIDEHT (interprétation de l’arabe) t Nous en venon; maintenant 

aux points dont le Bureau recommande le renvoi à la Sixième Commission. 

Nous pasaona maintenant au paragraphe 33 f) du rapport du Bureau, relatif 

au saint 140, “Utilisation de l’environnement conune instrument de guerre en 

période de conflit armé et adoption de mesures pratiquea visant à éviter 

pareille utilisation”. Lo Bureau a décidé de recommander que ce point soit 

renvoyé à la Sixième Commission. 

Puis-je considérer que l’Assemblée g6nérale adopte cette recommandation? 
, . 

Xl en estainab . 

Le p61&smm (interprétation de l’arabe) I Compte tenu de la 

décision qui vient d’être prise, puis-je considérer que l’Assemblée générale 
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approuve 10 renvoi a la Bî8iCme Coai88ion de8 point8 Cnunki8 au 

paragraphe 34 du r8pport du Bureau? 
, 

Jt.a en- . 

La m (iUt@rpdt&tion da l'ardu) I L'Aoromblh vient ainri 

d'aahovor l'ommen du proraior rapport du Bureau. 

Jo tiens L ronwrcier 108 membror do l'A88ombl60 g6néralo de lrur 

cooplration, qui ~OUI 8 pormir do torrinor rapidwmnt notre tacha. 

Chaque grando coarrirrion rocovra 8~8 plu8 tardor la lirto de8 point8 qui 

lui ront renvoyh, do façon qu'allo pui880 aomeaoer 808 ttavaurt le plur 

rapidement QO88ible, aonformhmnt aux diepo8itiOn8 de l'article 99 du 

riqlement htkiwr. 

DBCLARATION DU PPBSIDENT 

Lo PBEBfDIB#T (iatarpr6tation dm l'srabo) : Jo lance un appel aux 

pr68idOnt8 do8 groupe8 r&giOnaUS pour Qu*i18 8OUilWttOnt 10 p1U8 rapidement 

pO88ibl8 eU8 président8 de8 grande8 COnW1i88iOn8 l t au s8Crétariat le8 

candidaturor apiw.w6e8 On vue de poUrVOir 108 w8te8 devenu8 VaCMt8 dan8 1.8 

bureaux de8 grandes coarai8oionm rm8poctiver. 

Je tien8 également b rappeler aux ropr48entantr quo nou8 comeacoron8 

chaque jour, avec ponctualiti, nos travau8. 

. 


